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La Commanderie de Barbonne. 
Conférence du 12 février 2012, par Marlyse ROSAY 

  
Fondée en 1127, par une donation de Thibault II, Comte de Champagne, qui concède à l’Ordre du Temple « une 

maison, avec grange et pré, et une charrue de terre, qu’il possède à Barbonne… 

La Commanderie reçoit ensuite divers dons en terres, vignes, prés, maisons… ; elle en achète d’autres ; elle 

obtient également des revenus et dîmes sur différents biens fonciers. 

Des maisons secondaires sont crées : à Baudement, Queudes et La Forestière. Ce sont des domaines comprenant, 

ferme, terres, bois et autres biens fonciers, qui sont gérés par des frères-sergents. Ce sont des lieux de vie 

autonomes, avec forgeron, berger, cuisinier, boulanger, 2 ou 3 laboureurs et de nombreux valets de ferme. Des 

paysans libres des environs peuvent aussi travailler pour la Commanderie. 

Une commanderie rurale n’est souvent qu’une exploitation agricole, dont les revenus sont dévolus à l’Ordre du 

Temple, pour financer les activités en Terre Sainte. 

Le vendredi 13 octobre 1307, le roi Philippe IV le Bel fait arrêter tous les Templiers de France. Il s’ensuit un procès 

qui aboutira à la suppression de l’Ordre. 

La Commanderie sera alors confiée aux Hospitaliers de l’Ordre de St-Jean. (1312)  

Réunie vers 1409 à la Commanderie de Coulours (Yonne), puis à la fin du 16e siècle à l’Ordre de St-Lazare de 

Jérusalem, avant de revenir dans le giron de Coulours jusqu’aux portes de la Révolution. 

Vendue comme « Bien National », divisée en 2 fermes distinctes 

Cependant le corps principal de la Commanderie reste pratiquement en l’état jusqu’à la fin du 20e siècle, du fait 

de sa location. Les fermiers n’y font pas de transformations majeures.  

Les nouveaux propriétaires ont retrouvé diverses traces du passé templier de la Commanderie, et s’attachent à 

les mettre en valeur ou à les préserver. 

 

 


